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ARTICLE 41

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« dommages »,

insérer les mots :

« en cas d’urgence vitale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour des raisons de santé publique et de sécurité, il convient de maintenir un cadre strict aux 
conditions de la délivrance de médicaments.


